
 
 

CALENDRIER DÉCHETS ET RÉCUPÉRATION 
 
Collecte des vidanges le LUNDI = D1:  
 
Rang St-Georges, chemin St-Charles, chemin St-Alphonse, chemin Laviollette, rue Veillette, rue de 
l’Hôtel, rue Coté, rue Rolland, rue Gendron, rue Tessier, rue Lavoie, rue Auguste-Lagacé, Chemin 
Tawachiche, Tawachiche-Ouest, des Cèdres, du lac du Missionnaire, du lac en Cœur. 
Rang St-Alphonse, Rue St-Alphonse, rue Bédard, rue Principale, 1er rang Price, 2e rang Price, Rue de  
l’Église, Chemin de la Batiscan. 
 

Collecte des vidanges le MARDI = D2 
 
Les déchets seront ramassés, à compter de 6:00 AM, le MARDI pour les chemin suivants : 
chemin Sainte-Marie, Naud, Marcotte, décharge du lac-Brûlé, du Lac Veillette Sud, du lac Huron, Émile, de la 
Colline, du lac–Simon, des Bois–Francs, Touzin, Mottet, de la Passerelle, de la Falaise, rue Sainte-Marie, 
Cloutier, Pronovost, des Érables, Bourassa, Buisson, Genest, du Parc, St-Rémi, des Pins, Lavallée, Magnan, de 
la Montagne, 1ère  Avenue, 5e Avenue Est, 5e Avenue Ouest, 6e Avenue Est,   6e Avenue Ouest et la route de la 

Traverse.  
 
 
 

Voir à l’endos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voir à l’endos 
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Téléphone : 418-336-2331 
Télécopie : 418-336-2500 
Messagerie :  
lac-aux-sables@regionmekinac.com 

820, rue St-Alphonse 
Lac-aux-Sables, (Québec) 
G0X 1M0 

Collecte des matières 
résiduelles 

En 2011, pensez recyclage!  

Juillet 2011 
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

                    1   2   
              

3   4   5   6   7   8   9   
  D1 D2         

10   11   12   13   14   15   16   
  D1 D2         

17   18   19   20   21   22   23   
  D1 D2         

24   25   26   27   28   29   30   

  31 D1 D2         

Août 2011 
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

    1   2   3   4   5   6   
  D1 D2         

7   8   9   10   11   12   13   
  D1 D2         

14   15   16   17   18   19   20   
  D1 D2         

21   22   23   24   25   26   27   
  D1 D2         

28   29   30   31               
  D1 D2         

Septembre 2011 
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

                1   2   3   
              

4   5   6   7   8   9   10   
  D1 D2         

11   12   13   14   15   16   17   
  D1 D2         

18   19   20   21   22   23   24   
  D1 D2         

25   26   27   28   29   30       
  D1 D2         

D1 = Déchets secteur lundi 

D2 = Déchets secteur mardi 

Octobre 2011 
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

                        1   
              

2   3   4   5   6   7   8   
  D1 D2         

9   10   11   12   13   14   15   
  D1 D2         

16   17   18   19   20   21   22   
  D1 D2         

23   24 D1 25   26   27   28   29   

  30 D1 31 D2         

Novembre 2011 
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

    31   1   2   3   4   5   
  D1 D2         

6   7   8   9   10   11   12   
              

13   14   15   16   17   18   19   
  D1 D2         

20   21   22   23   24   25   26   
              

27   28   29   30               
  D1 D2         

Décembre 2011 
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

                1   2   3   
              

4   5   6   7   8   9   10   
              

11   12   13   14   15   16   17   
  D1 D2         

18   19   20   21   22   23   24   
              

25   26   27   28   29   30   31   
    D1 D2       

Journées de récupération 
      (en gris)       
        Aucun changement  
Lundi secteur Lac-aux-Sables 
Mardi secteur Hervey-Jonction 

Journées de récupération 
      (en gris)       
        Aucun changement  
Lundi secteur Lac-aux-Sables 
Mardi secteur Hervey-Jonction 



 
 

 
SECTEUR POUR LA CUEILLETTE DE LA RÉCUPÉRATION 

 
 LUNDI (secteur Lac-aux-Sables) : 
 
Chemin Sainte-Marie, Naud, Marcotte, décharge du lac Brûlé, du Lac Veillette Sud, de la Passerelle, 
du lac Huron, Émile, de la Colline, du lac–Simon, des Bois–Francs, Touzin, Batiscan, Mottet ; 
Rue St-Alphonse, Bédard, Principale, de l’Église, Sainte-Marie, Cloutier, de la Falaise, Pronovost, 
des Érables, Bourassa, Buisson,  Genest, du Parc, des Pins, Lavallée, Magnan, de la Montagne,  
St-Rémi,  ; 
1ère  Avenue, 5e Avenue Est, 5e Avenue Ouest, 6e Avenue Est, 6e Avenue Ouest et la route de la    
Traverse ; Rang St-Alphonse, 1er rang Price, 2e rang Price.  
 
 MARDI (secteur Hervey-Jonction) : 
 
Rang St-Georges, chemin St-Charles, chemin St-Alphonse, chemin Laviollette, rue Veillette, rue de 
l’Hôtel, rue Coté, rue Rolland, rue Gendron, rue Tessier, rue Lavoie, rue Auguste-Lagacé. 

 
NOTES IMPORTANTES DÉCHETS ET RÉCUPÉRATION 

 
Les gros rebuts doivent être disposés à l'Éco-centre, situé au 900, chemin de la Batiscan, 
les  samedis matins, de 9h00 à 12h00, ainsi que les mercredis de l’été, de 13h00 à 16h00. 
 
Prendre note que les conteneurs pour les déchets domestiques dans les secteurs de villégiature doi-
vent être utilisés exclusivement par les contribuables dont la propriété n'est pas desservie par la 
cueillette porte-à-porte. Tout contrevenant est passible d'amendes entre 600$ et 1 000$. 
 
Rappel pour la cueillette des déchets 
 
► Utilisez OBLIGATOIREMENT une poubelle de 240 ou 360 litres. 
 
► Placez les ROUES de votre bac orientées vers votre maison. 
 
► Si plus d'un bac, LAISSER AU MOINS 2 pieds (60 cm) ENTRE CHACUN. 
 
► Toutes les matières résiduelles doivent être à l'intérieur de votre bac, aucun sac ou rebut à 
 l'extérieur ne sera ramassé. 
 
► Il est interdit d’utiliser le bac de recyclage comme bac pour ramasser les ordures. 
 
► Si votre bac de recyclage et votre bac à déchets sont de la même couleur, 
     IDENTIFIEZ-LES S.V.P. AVEC UN AUTOCOLLANT DISPONIBLE À LA MUNICIPALITÉ 

 
Merci de votre collaboration et de votre compréhension ! 
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